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Bienvenue à Aussac-Vadalle

Notre petite commune rurale se situe à 25 km  au nord d’Angoulême. Elle est traversée par la route nationale 10.
Nous avons choisi de conserver une approche traditionnelle de la vie à la campagne tout en nous ouvrant sur le monde.
Les deux parcs éoliens, le déploiement de la fibre, les aménagements de nos bourgs, la rénovation de la mairie et des écoles, la construction du restaurant scolaire, du centre socio culturel et plus récemment de la Résidence inclusive pour seniors autonomes sont les preuves de notre dynamisme.
Les nouveaux habitants sont les bienvenus et ils trouveront le meilleur accueil possible auprès de leurs voisins, des élus et des agents communaux. Avec un peu plus de 500 habitants pour 1760 hectares et 50 km de routes et chemins, notre commune est toujours un village à taille humaine où les hommes et les femmes  sont au centre de nos préoccupations.
C’est la même volonté qui anime la Communauté de communes de Cœur de Charente à laquelle nous sommes rattachés. En charge du développement économique la Communauté a permis l’installation de nombreuses entreprises sur les zones d’Anais / Vars et  Tourriers. Cœur de Charente est issue de la fusion des communautés de communes de la Boixe, du Pays d’Aigre et du Pays Manslois. Elle est présidée par Christian Croizard, actuel Maire de Mansle les Fontaines.
Nous nous inscrivons aujourd’hui dans un large territoire de 48 communes du nord Charente animé par plus de 22 000  habitants.

Le territoire communal
Aussac-Vadalle se répartit sur 3 villages : Aussac, Ravaud et bien sûr Vadalle où se trouve la mairie et les écoles. Les hameaux de la Grange et du Chalet de la Boixe complètent la zone habitée.
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Voici en quelques mots l’histoire de notre commune, en répondant dès à présent à une question que l’on pose souvent : pourquoi ces deux noms accolés d’Aussac et de Vadalle.
La commune portait initialement le nom d’Aussac, l’ajout de Vadalle est très récent, 1983 et a été rendu nécessaire pour éviter la confusion avec les communes d’Ansac, Aunac, etc… Aussac doit son origine et son nom au petit ruisseau qui traversait alors la commune. Altério ou Alciaco au départ, puis Aussaco et encore Aussat pour devenir enfin le nom que nous connaissons, Aussac. Cette tradition orale est contredite par différents spécialistes qui lui préfèrent le “domaine d’Alcius” qui fait référence à un personnage gallo-romain ” ALCIUS” auquel est apposé le suffixe “acum”. On peut trouver dans les appellations anciennes “Alciagus” ou plus tard “Auciacum” une certaine ressemblance avec le Alciaco transmis par la mémoire locale.

Au moyen âge, la paroisse d’Aussac était entièrement recouverte par la forêt de la Boixe. Au XIème siècle, Aussac et Vadalle n’étaient qu’une sorte de large clairière, entourée de tout côté par la forêt. Les défrichements successifs ont fait reculer cette dernière qui n’occupe plus aujourd’hui qu’une très faible partie du territoire de la commune.

Le bourg d’Aussac est bâti au sommet d’une colline de 163 mètres. On y trouve l’église Saint-Pierre aux liens, trois puits communaux, une croix de pierre sur l’emplacement de l’ancien cimetière et une chapelle funéraire.
A l’ouest d’Aussac la forêt accueille le chalet de la Boixe, qui était la propriété familiale et lieu de séjour du peintre Eugène Delacroix.
Le bourg de Vadalle a depuis toujours une vocation économique puis s’est ajoutée, avec l’implantation de l’école et de la mairie, une activité administrative.
Au XIX eme et début XX eme  siècles de nombreux “cabarets” (Au sens premier, un cabaret est un lieu de consommation de boisson, une taverne ou une auberge, où l’on pouvait également manger) parsemaient la route principale de Vadalle où passaient les rouliers qui transportaient les vins de la région de Saintes jusqu’à Limoges. Ce trafic commercial est très ancien puisqu’il se situe sur l’ancienne voie romaine qui traverse notre commune. La baisse d’activité commerciale a entraîné le déclin des cabarets qui disparurent tous peu à peu. Aujourd’hui ne subsiste de ce passé, pas si lointain, que le multiple rural de Vadalle qui accueille tous les jours sauf le lundi la clientèle locale et de passage.
Depuis l’été 2015 le centre socio-culturel, étoffé récemment par un petit parc de loisirs familial, donne une nouvelle dimension au bourg de Vadalle. L’école a été entièrement refaite sur la période de 1995 à 2017 et aujourd’hui accueille  43 élèves des classes de CE1 et de CE2.

Enfin nous terminons la construction de la première tranche de la résidence inclusive qui se compose de 4 appartements et d’une salle d’activités partagées.
Un dernier hameau vient compléter le bourg de Vadalle, il s’agit de la Grange où se situe une chaume, propriété des habitants et la charmille où de nombreux repas festifs ont  été organisés dans les années 90 et 2000.
Le petit puits de « roule-crottes » charme les promeneurs qui rejoignent Vadalle par le chemin du pont de l’aiguillon.
Le village de Ravaud est traversé par la Route de la Duchesse (D40).
Une source prend naissance au centre du bourg, où se trouve une fontaine et le ruisseau traverse un très beau lavoir avant de s’éloigner vers le moulin de Ravaud. Vers le milieu du XII ième siècle, l’ordre de Grandmont y établit un prieuré conventuel, dont hélas il ne reste que des vestiges aujourd’hui.  Du logis de Puychaussac  du XVI ème siècle qui a appartenu à la famille de Barbezières  (la famille  de Languanerie est également citée) il ne reste plus rien.
Puymerle est notre clairière magique qui offre aux visiteurs des ruines intéressantes. Ce ne sont pas les vestiges d’un simple hameau, disparu à la suite d’un quelconque cataclysme… Ce sont les ruines d’un ancien ermitage. Certes, on découvre à proximité, l’emplacement de maisons encore occupées au début du XX ième siècle. C’est l’Ermitage proprement dit, qui retiendra notre attention. Si au village existait le Prieuré de Ravaud de l’ordre des Grandmont, Puymerle n’a aucune attache avec cet ordre. C’était une cénobie dépendant de l’Abbaye de Grosbot. Que reste-t-il de cet Ermitage ? C’est d’abord une petite chapelle, qui aurait été bâtie disent les uns, par les comtes d’Angoulême, mais ce qui est plus vraisemblable, par les moines de Grosbost. Cette chapelle mesure intérieurement 17 mètres de long sur 4,50 mètres de large. Elle est peu élevée en partie engagée dans le sol. On y accède par un escalier en pierre. L’intérieur ne possède aucun meuble. Les baies latérales effilées plongent du dehors en dedans, à travers la voûte. L’autel était éclairé par une double fenêtre à ouverture extrêmement étroite. Cette chapelle était dédiée à Sainte Quitterie de Puymerle. Tout ce que l’on sait de cette cénobie, c’est qu’elle payait au XIVe siècle, au seigneur de Montignac, une redevance annuelle de 20 sols. A côté de la chapelle existait un bâtiment assez vaste qui devait être l’habitation de la communauté. D’autres ruines de l’Ermitage existent aux alentours de la chapelle, dont celle d’une très belle citerne voûtée en ogive, comme la chapelle, et de dimensions à peu près égales. Le tout doit être du XIIIe siècle. Les religieux ont cessé de résider à Puymerle et n’y reparaissent plus après les ravages des protestants en 1558. Cependant, en 1639, ils y font quelques tentatives de réparation, surtout à la chapelle, mais ne peuvent pas, faute de ressources y maintenir d’une manière régulière, le service religieux. Cependant, tous les ans, un moine de Grobost, le jour de la fête patronale y célébrait les saints mystères, en présence d’une foule immense venue de tous les points du département. Le culte de Sainte Quitterie était très en honneur dans la contrée. On était convaincu que la vierge martyre protégeait de la rage et la guérissait, même chez les animaux. Ces assemblées qui avaient surtout pour but de fêter la patronne du lieu- étaient aussi motif à [image: image9.png]


des réjouissances populaires. L’après-midi avait lieu la foire; on y trafiquait de futailles, d’outils en bois et de menues denrées. On y pratiquait la louée des domestiques de ferme. Les familles se rassemblaient pour manger et danser sur l’herbe jusqu’à la nuit. Puymerle n’a plus depuis longtemps que sa frairie, où les habitants des communes voisines se rendent encore. Elle se déroule le jeudi de l’Ascension et M. le curé de la paroisse vient y célébrer la messe le matin. La chaume de Puymerle est toujours un lieu de calme où il fait bon retrouver le temps de vivre…
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Notre clairière mystérieuse de Puymerle a fait l’objet d’une attention particulière de la commune et de la communauté de communes de la Boixe en 2000 et les arbres ont été soignés et l’ancienne grange transformée en préau qui accueille aujourd’hui les familles qui souhaitent retrouver leurs racines dans ce temple de la nature.

Aujourd’hui nous devons lutter contre les Raves Parti qui mettent à mal notre clairière et les habitants.
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Le jeudi 6 juillet 2023 la communauté de communes de Cœur de Charente a voté le financement des diagnostics nécessaires au classement de Puymerle en Espace Naturelle Sensible (ENS).
Le site présente des intérêts patrimoniaux, floristiques et faunistiques à protéger. Il ne bénéficie aujourd’hui d’aucun classement de protection. Dans le cadre de sa politique en faveur de la préservation de l’environnement et de la biodiversité, le Département de la Charente souhaite accompagner les territoires dans leurs démarches en ce sens. A ce titre, le Département de la Charente, en lien étroit avec ses partenaires, protège, aménage et gère les espaces naturels sensibles (ENS) à fort potentiel écologique et accessibles au public. L’objectif est de protéger, d’aménager, de gérer, de valoriser et de communiquer auprès du public sur les enjeux écologiques et environnementaux et les potentiels du site.
Devoir de Mémoire
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Une stèle a été érigée sur le point de crash d’une forteresse US « Chanel Express » le 19 juin 1944.
Chaque année à l’occasion du 8 mai les municipalités de Jauldes et d’Aussac-Vadalle invitent les habitants à se souvenir du sacrifice des aviateurs américains morts pour notre liberté. 

En juin 2024 une cérémonie particulière a été organisée en leur mémoire à l’occasion du 80 eme anniversaire du crash. 
Le 19 juin 2025 une cérémonie sera organisée afin d’inaugurer la signalétique qui permettra de donner aux jeunes générations l’exemple de leurs ainés qui peu à peu disparaît de la mémoire collective.
La population
La population croit régulièrement depuis 1975, passant de 315 à 565  habitants aujourd’hui (résultat du recensement réalisé en 2023). La densité de population est d’un peu plus de 32 habitants au km², qui se concentrent dans les 3 bourgs qui constituent la commune. 
77% de la population a moins de 60 ans et 33% moins de 30 ans. Le rajeunissement de la population tend à s’accentuer au regard des nombreuses familles de primo accédants qui s’établissent sur la commune.

L’école est organisée en R.P.I. avec Anais et Tourriers. 192 enfants fréquentent nos 3 écoles et 43 sont scolarisés à Vadalle en CE1 et CE2. Anais accueille les PS, MS, GS et CP et Tourriers les CM1 et CM2.
Les 3 communes ont créé un SIVOS afin d’assurer la gestion partagée et mutualisée des écoles.
L’économie

La dynamique communautaire a renforcé l’attrait économique de la commune. L’activité agricole est toujours importante mais le nombre des exploitations s’est considérablement réduit. Aujourd’hui 4 grosses exploitations subsistent, complétées par 3 fermes traditionnelles en activités complémentaires. Deux exploitants importants sont hors commune (Anais et Saint-Ciers).
Le multiple rural et le restaurant la belle cantinière forment l’offre « alimentaire ».
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Sur le plan industriel, l’activité des deux carrières de granulats GARANDEAU et GSM est complétée par l’entreprise de transport DFL et plusieurs artisans : Peintres, BTP, Informatique, etc.

Le groupe Garandeau a reçu l’autorisation  d’extension de la carrière de Ravaud incluant le déplacement de l’installation de traitement.

La population de la commune soutient ce projet  car  l’installation actuelle se trouve depuis une trentaine d’années à 500 m du village de Ravaud et sera à terme  à plus de 1500 m.

De plus ce projet intègre les nouvelles normes environnementales et les dernières technologies pour lutter contre les nuisances.
L’opportunité de reconvertir une partie de l’ancienne carrière en parc photovoltaïque a été largement évoquée lors de la présentation du projet.

[image: image14.emf]Enfin, une activité importante dans les énergies renouvelables s’est formée sur la commune avec le parc éolien créé en 2010 dont un projet de repowering est en cours, les productions photovoltaïques des particuliers et des agriculteurs. 
Le nouveau parc éolien d ENGIE qui a reçu son autorisation en 2020 est raccordé au réseau électrique depuis  octobre 2023 avec un retard de 6 mois engendrant une perte de recette pour la commune estimée à 12000 €. Un projet d’une unité de méthanisation portée par la COOP de Mansle est à l’étude.
Gestion scolaire

La mise en application des lois EGALIM et Climat et résilience imposent des contraintes difficiles pour notre école rurale. 
Le restaurant scolaire a pu être mis à niveau sans l’aide de l’Etat. Au niveau matériel l’investissement a été de 10 611 €. Sur le plan personnel nous avons pu recruter un cuisinier à temps partiel. 
Pour aider les parents d’élèves à supporter les coûts de repas nous avons mis en place la tarification sociale en janvier 2022.

L’urbanisme

Depuis le mois de mai 2023, la commune est soumise au PLUI de Cœur de Charente. Cet outil de planification qui a remplacé la carte communale permettra à la commune de poursuivre son développement dans le cadre élargi des communes de la CC de Cœur de Charente.

Le social

La commune possède 4 logements destinés à soutenir l’offre pour les personnes défavorisées. Cette posture a connu des difficultés au regard du retard de paiement des loyers et constitue avec les cantines un impayé global qui a été en juillet 2020 de 26 000 €. La situation aujourd’hui est revenue à un niveau acceptable. Enfin la nouvelle résidence senior est susceptible de reproduire des situations d’impayées que nous redoutons.
Les associations

L’activité associative manque de bonne volonté et les bénévoles s’essoufflent.

Actuellement 6 associations animent la commune ; Le Comité des Fêtes, la société de Chasse, le club des Aînés, le club de lecture LIRENSEMBLE et le Yoga. Une activité de gymnastique et de Zumba réunit jeunes et moins jeunes tous les jeudis soir à la salle des fêtes.

Enfin l’AIPE, qui  est l’association intercommunale des parents d’élèves, mutualisée avec Anais et Tourriers

 Les Difficultés et les Projets
Au regard de la situation nationale, notre commune se trouve dans un département préservé, à proximité d’Angoulême et bénéficie d’une attractivité importante qui trouverait à être renforcée pour mieux assurer son rôle de liaison avec les communes de Cœur de Charente qui sont plus excentrées.

La Nationale 10 (E 606),
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La RN10 est un atout mais constitue encore aujourd’hui un point noir de la sécurité routière sur Aussac-Vadalle. Le décalage permanent des travaux d’aménagement de l’échangeur d’Aussac, qui doit être réalisé, conduit à une situation dangereuse pour les usagers. 

[image: image16.png]Mesures du projet pour le cadre de vie

PAYSAGE
Maintien des bordures boisées existantes
Création d'un chemin arboré en bordure de RD40
Plantation de 1200 ml de hai@s en bordure du site

Maintien ou conversion de prairies évitées par
Pexploitation (paturage ovin ou fauche tardive)

Remise en état progressive de Fancien site
Extension Ouest

BRUIT
- Position et encaissement de Finstallation
- Bardages et traitements acoustiques
- Décalage des horaires de début d'exploitation
- Mesures de bruit

VIBRATIONS
POUSSIERES - Communication des dates de tir
Meaintien et renforcement des bordures boisées - Techniques de tir adaptées
Acods carriére surle RD 115 - Contrdle des vibrations & chaque tir
Lavage des roues en sortie de site
Systéme de sprinklers sur a piste d’accés
Plan de surveillance des poussiéres DEAV




L’absence de pont ou de voie de contournement pour les véhicules agricoles est également un gros point noir ! Il est important de réaliser les aménagements promis dans les années 1970 et en particulier sur la RN10 l’échangeur.
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Des réunions préparatoires se sont déroulées en 2021, avec la DREAL et tous les acteurs locaux pour aboutir à un projet consensuel, soutenu par la CC de Cœur de Charente.
Nous avons l’objectif  d’améliorer la mobilité des habitants qui reste un frein pour assurer l’accès aux emplois, aux lycées, aux services et commerces spécialisés et bien sûr  aux soins médicaux. Une solution de rabattement a été testée avec le Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine.
La Région a mis un terme à l’expérimentation car le nombre d’usagers était insuffisant. Le constat pour la commune est que seule une ligne régulière, donc pérenne peut attirer les usagers.

Aménagements de bourgs

Depuis 1995, nous avons mis en place une réflexion d’aménagement des traverses de nos 3 bourgs.
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Nous avons réalisé la Traverse de Ravaud (RD40) en 2013, puis celle d’Aussac (RD115) en 2019. 
En  2015 nous avons initié les études de la Traverse de Vadalle, qui avec l’aide de l’Etat et du Conseil Départemental a pu être réalisée en 2022-2023 avec la suppression des réseaux aériens, le renforcement du réseau de distribution électrique, l’amélioration de l’éclairage et le déploiement de la fibre optique élément essentiel de développement de nos villages ruraux à l’écart des grands bassins d’emploi.
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Regu le 03/02/2022
Publié le 03/02/2022

Républigue Francaise Département de la Charente

Séance du Jeudi 27 Janvier 2022

Délibération n°20220127_08

Nombre de conseillers communautaires:
En exercice : 70
Présents : 50

Pouvoirs: 9
Suppléants : 2
=VOTANTS : 61

- dont « pour » : 61
-dont « contre » : 0
- dont « abstention » : 0

Objet : RN 10 - MOTION : proposition de motion sollicitant I'inscription de crédits au titre du CPER
2021-2027 en vue de la réalisation des travaux de suppression du carrefour plan au droit d’Aussac-
Vadalle, de Villejoubert et Tourriers et de la création d’un échangeur complet



 
Un budget global de plus de 1,7 millions d’euros a été nécessaire pour conduire ce projet de 1,8 km dans le bourg de Vadalle.
Logements sociaux pour seniors
Nous avons  également répondu à une forte demande de la population en créant une résidence « senior » inclusive dans le village de Vadalle selon les éléments recueillis auprès de nos collègues de la commune d’Oriolles.
Fin Juin 2025 nous accueillerons les premiers locataires de la résidence du Verger, (voir annexe).
Un travail conduit avec le soutien de la DDT de la Charente et les services de la sous préfecture de Confolens et aujourd’hui une démarche sur le fonctionnement avec la direction autonomie du Conseil Départemental de la Charente qui gère les fonds AVP du CNSA (Europe).

Une deuxième tranche de 4 appartements est envisagée, mais le lancement de cette tranche dépendra des soutiens financiers obtenus !
Géothermie Ecole - Salle des fêtes
Nous travaillons depuis 2023 sur un projet de chauffage généré par une solution basée sur la géothermie.
Nous avons pris contact avec le Contrat de Chaleur Renouvelable Territorial en Charente (CCRT) qui est géré par le Conseil Départemental de la Charente en délégation de l’ADEME.

C’est une solution innovante, qui sera une première pour notre territoire, (voir annexe technique).
Actuellement c’est un budget de 550 00€ HT qui est évoqué, mais qui n’intègre pas encore les retours d’économie d’énergie initiés depuis un an. Nous attendons une mise à jour du projet du groupe Vinci qui collabore avec nous sur le projet.
Pour le financement nous avons fait une approche avec M. David PICAUD, le CDL de Cœur de Charente et nous envisageons de passer un marché global de performance énergétique 

à paiement différé, ou classique.
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Aménagement du parc de loisirs de Vadalle
Il s’agit de compléter le site existant avec un parcours d’éveil adapté aux jeunes enfants en complèment des équipements déjà installés.

Nous avons retenu un parcours « Robinia » créé par une société charentaise, en bois sans entretien et respectueux de l’environnement. Un projet de 17 793,80 € pour lequel une DETR de 8 896,90 € a été demandée et nous sommes en attente de la réponse de la préfecture.
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Habitat Inclusif pour Senior Autonome

Résidence DU VERGER

La résidence du Verger d’Aussac-Vadalle est un habitat inclusif. L’habitat inclusif constitue une forme "d’habiter" complémentaire au domicile (logement ordinaire) et à l’accueil en établissement médico-social. Il s’agit de petits ensembles de logements indépendants, caractérisés par la volonté de ses habitants de vivre ensemble et par des espaces de vie individuelle associés à des espaces de vie partagée, dans un environnement adapté et sécurisé.

A terme la résidence se composera de 8 logements et pourra accueillir au maximum 12 personnes.
Il s’agit de logements sociaux PLS, réservés aux personnes âgées.

Les locaux :
 Privatifs : Il s’agit d’appartement de plain pied de type T2 (43.44 m²), composé d’une chambre, d’une pièce à vivre avec cuisine et salon, d’une salle d’eau et d’un WC. L’appartement comporte : douche, lavabo, W-C, évier, meuble de rangement, plaques vitro-céramiques, hotte aspirante. Il est adapté pour des personnes à mobilité réduite.
Communs : Il s’agit principalement de la maison partagée, composée d’une salle d’activité de 49 m², d’une tisanerie de 6 m² d’un sanitaire personne à mobilité réduite de 4 m² et d’un bureau de passage de 12 m². Ce dernier est équipé d’un accès séparé et d’un lave mains.

Les cheminements piétons à l’intérieur de la résidence sont tous éclairés en  20 lux et ils sont mis en fonction par détecteur toute la nuit.

Un parking de 8 places est réservé aux résidents et aux intervenants spécialisés.

Une borne de recharge rapide est prévue sur le parking de la salle des fêtes.

Les services :
Cet habitat inclusif est conçu pour soutenir l’autonomie des habitants. Dans cette optique, le locataire senior pourra trouver intérêt à être accompagné par des sociétés de services à la personne, favorisant ainsi son maintien dans un logement ordinaire. La municipalité avec le soutien du Conseil Départemental de la Charente met en place un Accompagnement à la Vie Partagée (AVP). Intervenants internes suivants :

· L’animateur - coordonnateur : Il propose des animations à l’intérieur ou à l’extérieur de la maison partagée, en fonction des possibilités, des envies et des besoins des locataires. Il les aide à créer du lien entre eux  et avec leur entourage. Il les soutient pour faciliter le vivre-ensemble, en prenant en compte la parole de chacun et en faisant le lien avec tous les autres intervenants ;

Il crée un  lien informatif avec tous les professionnels qui les accompagnent et veille au respect des règles (contrat, règlement intérieur et charte).

· Le correspondant technique : Il intervient en cas de problème matériel ou de besoin de maintenance dans le logement en intervenant directement ou en proposant de faire intervenir les professionnels nécessaires et en essayant de chercher des solutions adaptées. Il est un facilitateur pour les locataires et il est à l’écoute des besoins.

· Le correspondant administratif : La gestion de la partie administrative de la résidence de services senior est assurée par la secrétaire de mairie d’Aussac-Vadalle sous la responsabilité de l’Adjointe aux affaires sociales. Elle peut aider les locataires dans leurs démarches administratives.

· Autres intervenants : La municipalité propose la participation d’intervenants extérieurs à l’occasion d’événements programmés spécifiquement.

Le bureau de passage :
La municipalité propose la participation d’intervenants extérieurs dans le cadre de la mise à disposition du bureau de passage.
Une convention est proposée à cet effet aux intervenants récurrents.

L’autonomie :

L’habitat inclusif et son accès  sont conçus pour des personnes autonomes qui trouveront des facilités d’accessibilité. Chaque locataire fera ainsi en sorte de maintenir son niveau d’autonomie grâce à des activités, suivi médical et aides médicales à domicile éventuelles.

Si l’autonomie de la personne se retrouvait réduite temporairement il est possible néanmoins de rester dans les lieux avec un suivi médical qui devra être mis en place par des prestations externes (Kiné, médecin, infirmières,…) que le senior ou la personne de confiance qui s’en occupe, devra contacter de sa propre initiative.

Le locataire s’engage quitter la location dès qu’il deviendra impossible pour lui de vivre sereinement à l’intérieur des locaux de l’habitat partagé.

L’A.V.P. :
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Les activités sont prises en charge par l’Accompagnement à la Vie Partagée (AVP). Voici quelques exemples  d’activités :
· Des activités de convivialité (jardinage, anniversaire, partage du repas, etc.) ;
· Des activités sportives (marche, yoga, pétanques, etc.) ;
· Des activités ludiques (ateliers arts plastiques, musique, cuisine, jeux, etc.) ;
· Des activités culturelles (musée, cinéma, concerts, etc.).
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Géothermie Ecole et Salles des fêtes
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Présentation du projet - SCENARIO 2
LE PROJET COMPLET
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- Exclusion du périmétre chauffé avec une PAC installée depuis février 2023 de la salle des fétes
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Parc de loisirs de Vadalle
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L’école bénéficie de l’ensemble des équipements communaux, comme la salle des fêtes ou encore le parc public de Vadalle. Celui-ci dispose d’un anneau de course à pieds et d’un terrain de sport où l’on peut pratiquer le football ou tout autre sport de plein air sur terrain herbeux. Une aire d’accueil pour les jeunes enfants de 2 à 6 ans permet des échanges et offre une perspective de socialisation.

L’aménagement envisagé doit répondre aux objectifs suivants : 

• Apaisement des relations entre usagers, 

• Favoriser l’usage du cheminement piéton entre la mairie / école et la rue de Fraîche bise,

 • Aménagement du parcours d’éveil sportif et culturel,
 • Embellissement d’ensemble par l’utilisation de matériaux nobles,

 • Création de séquences pour animer l’espace public,

• Conservation de l’aménagement existant pour les plus petits, 

• Mise en valeur du village et du service public.

Le projet émane d’un groupe de parents de jeunes enfants qui souhaitent poursuivre l’utilisation du parc public de Vadalle alors que leurs enfants ne trouvent plus d’aménagement correspondant à leur besoin. Il s’agit de proposer un aménagement pour des enfants jusqu’à 12 ans. 

Une conseillère municipale a porté le projet global qui comprend : 

Un portique Nid d'Oiseau ROBINIA  et un parcours ROBINIA composé d’une traversée filet vertical, d’un passage poutre et plots avec cordes, de plots suspendus et de plots individuels => 10 unités.

Un ensemble Trio Arc-en-Ciel  (1 carillon arc-en-ciel, 1 métallophone arc-en-ciel, 3 bongos arc en ciel) et Panneau d'informations règlementaire 600 x 400mm 
Les équipements seront sur sol amortissant en dalles alvéolaires sous le portique nid comprenant

la pose des équipements réalisée par les équipes du fournisseur.
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